
Sous la présidence de Son Excellence Monsieur Idriss Arnaoud Ali, l’Assemblée nationale a tenu ce lundi 6 décembre 2010 à 9h30 une séance publique dans la salle de Banquet du Palais du Peuple.
 
Dans son mot d’introduction de la séance, le Président de l’Assemblée nationale a informé la Représentation nationale qu’il était en charge de la transmission d’un message du Haut Commissaire aux Réfugiés à leur intention, ce dernier s’est félicité de l’excellence de la coopération avec les élus nationaux et la population Djiboutienne dans l’appui aux réfugiés.
 
Par ailleurs, ce dernier a tenu à exprimer son sentiment sur l’hospitalité remarquable et l’attitude permanente de solidarité du peuple Djiboutien à l’endroit des réfugiés de la région.
 
« La République de Djibouti et son Peuple sont un Exemple pour le reste du monde», a-t-il ajouté.
 
Par ailleurs il a également informé la Représentation nationale d’une information importante qui honore notre pays mais encore plus particulièrement les femmes de notre Nation.
 
« Notre collègue Hasna Houmed Billil a été élu le 3 novembre dernier à Malabo, en Guinée Equatoriale, présidente du Comité des Femmes Parlementaires lors de la 57ème Session du Comité Exécutif de l’Union Parlementaire Africaine (UPA) et ce pour deux ans », a –t-il ajouté. »
 

 
Les projets de loi ci-dessous mentionnés ont été examinés au cours de la première séance de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2010/2011 :
 
 
1. Projet de loi n°97/10 portant ratification de la Convention de l’Union Africaine sur la Protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique (convention de Kampala).
 
2. Projet de loi des finances n°103/10 portant budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2010.
 
3. Projet de loi n°101/10 portant ratification d’un accord de don entre la République de Djibouti et l’Agence Internationale de Développement (IDA).
 
4. Projet de loi n°104/10 portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fond Koweitien pour le Développement Economique Arabe (KFAED) (construction de la route Tadjourah-Balho).
 
5. Projet de loi n°108/10 portant réorganisation du Ministère de l’équipement et des Transports et fixant ses attributions.
 
 
 
L’examen de ces projets de lois a suscité un échange soutenu entre les députés et les membres du gouvernement concernés. Après avoir longuement débattu, les députés ont adopté 5 points inscrits à l’ordre du jour à l’unanimité. Le président a informé les membres présents que du fait de l’heure avancée, il levait la séance, celle-ci se poursuivrait mercredi matin à 8h30 avec les 5 projets de loi restants, à savoir :
 
 
 
6. Projet de loi n°96/10 portant création de l’Entreprise publique dénommée « Société Djiboutienne de Chemin de Fer ».
 
7. Projet de loi n°100/10 portant approbation des comptes financiers définitifs de l’ONEAD pour l’exercice 2008.
 
8. Projet de loi n°105/10 portant approbation des comptes financiers de l’EDD pour l’exercice 2008.
 
9.  Projet de loi n°99/10 portant création de l’Institut National de Santé Publique.
 
10.                  Projet de loi n°106/10 portant création d’un centre de référence en santé de la reproduction « HOUSSEINA ».
 
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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